
Réglementation marocaine de la sécurité incendie 

La sécurité incendie au Maroc constitue un ensemble de règles, normes et procédures 

destinées à prévenir les risques d’incendie, protéger les personnes et limiter les dommages 

matériels. Elle concerne tous les types de bâtiments : habitations, établissements recevant du 

public, bâtiments industriels, établissements commerciaux ou administratifs. 

Ces réglementations reposent sur des principes de prévention, de protection et 

d’intervention rapide afin d’assurer la sécurité des occupants et des biens. 

 

1. Cadre juridique général 

Le cadre juridique de la sécurité incendie au Maroc repose sur plusieurs textes réglementaires, 

normes techniques et procédures administratives. Ces textes définissent les obligations des 

maîtres d’ouvrage, des exploitants et des gestionnaires de bâtiments en matière de prévention 

et de lutte contre les incendies. 

La réglementation impose que les bâtiments soient conçus et exploités de manière à réduire 

la probabilité d’apparition d’un incendie et à limiter sa propagation. Elle prévoit 

également les conditions nécessaires pour faciliter l’intervention des services de secours et 

permettre l’évacuation rapide des occupants. 

L’autorité principale chargée du contrôle et de l’application de ces règles est la Protection 

Civile du Maroc. Cet organisme intervient à plusieurs niveaux : 

• l’étude des dossiers techniques lors de la conception des projets, 

• la vérification de la conformité des installations de sécurité, 

• la réalisation de visites de contrôle avant l’ouverture d’un établissement, 

• l’inspection périodique des bâtiments présentant des risques. 

Par ailleurs, certaines collectivités locales et services administratifs participent également au 

processus d’autorisation et de contrôle. Les normes techniques marocaines, inspirées parfois 

des standards internationaux, servent aussi de référence pour définir les exigences relatives 

aux équipements et aux installations de sécurité incendie. 

 

2. Mesures de prévention 

La prévention constitue l’un des éléments essentiels de la sécurité incendie. Elle vise à 

réduire les risques de déclenchement d’un incendie et à limiter sa propagation en cas 

d’incident. 

Dans ce cadre, la réglementation impose plusieurs dispositions techniques lors de la 

conception et de la construction des bâtiments. Les architectes et ingénieurs doivent intégrer 

des solutions adaptées pour garantir la sécurité des occupants. 

Parmi les principales mesures de prévention figurent : 



• La conception des bâtiments avec des issues de secours suffisantes afin de 

permettre une évacuation rapide et organisée des occupants. Ces sorties doivent être 

accessibles, bien signalées et dégagées en permanence. 

• L’installation de systèmes de détection et d’alarme incendie permettant de détecter 

rapidement la présence de fumée ou de chaleur et d’alerter les occupants. 

• La mise en place d’équipements de lutte contre l’incendie, tels que les extincteurs, 

les robinets d’incendie armés ou les systèmes automatiques d’extinction. 

• L’utilisation de matériaux résistants au feu pour les structures et les éléments de 

construction afin de ralentir la propagation des flammes. 

• La signalisation des voies d’évacuation, incluant les panneaux indiquant les sorties 

de secours, les itinéraires d’évacuation et l’emplacement des équipements de sécurité. 

Ces mesures doivent être prises dès la phase de conception du bâtiment afin d’assurer un 

niveau de sécurité optimal tout au long de son exploitation. 

 

3. Obligations des exploitants 

Les propriétaires et exploitants d’établissements ont un rôle central dans le maintien de la 

sécurité incendie. La réglementation leur impose plusieurs obligations afin de garantir le bon 

fonctionnement des dispositifs de prévention et de protection. 

Tout d’abord, ils doivent veiller à ce que les équipements de sécurité incendie soient 

correctement installés et maintenus en état de fonctionnement. Cela implique notamment 

l’entretien régulier des extincteurs, des systèmes d’alarme et des dispositifs de détection. 

Ensuite, les exploitants doivent organiser des contrôles périodiques pour vérifier l’efficacité 

des installations de sécurité. Ces contrôles peuvent être réalisés par des entreprises 

spécialisées ou par des organismes agréés. 

La formation du personnel constitue également une obligation importante. Les employés 

doivent être informés des procédures à suivre en cas d’incendie, notamment : 

• l’utilisation des extincteurs, 

• les techniques d’évacuation, 

• les mesures de premiers secours. 

En outre, les établissements doivent disposer d’un plan d’évacuation clairement affiché dans 

les locaux. Ce document indique les itinéraires de sortie, les points de rassemblement et les 

consignes à suivre en cas d’urgence. 

 

4. Contrôles et autorisations 

Avant l’ouverture d’un établissement recevant du public ou d’une installation présentant un 

risque particulier, une autorisation administrative est généralement requise. Cette 



autorisation est accordée après vérification de la conformité du bâtiment aux exigences de 

sécurité incendie. 

Dans ce cadre, les services compétents, notamment la Protection Civile du Maroc, effectuent 

des visites de contrôle afin d’évaluer les installations de sécurité et les dispositifs de 

prévention. 

Lors de ces inspections, plusieurs éléments sont examinés : 

• la conformité des équipements de lutte contre l’incendie, 

• l’accessibilité et la signalisation des issues de secours, 

• le bon fonctionnement des systèmes d’alarme et de détection, 

• l’existence d’un plan d’évacuation et de consignes de sécurité. 

Si des anomalies sont constatées, les autorités peuvent exiger des travaux de mise en 

conformité avant l’autorisation d’ouverture. Dans certains cas, des contrôles périodiques sont 

également réalisés pour vérifier que les conditions de sécurité sont maintenues dans le temps. 

 

5. Importance de la réglementation 

La réglementation en matière de sécurité incendie joue un rôle essentiel dans la protection des 

personnes et des biens. Elle permet d’établir un cadre clair pour la prévention des risques et la 

gestion des situations d’urgence. 

En appliquant ces règles, les établissements peuvent réduire considérablement les risques 

d’incendie et améliorer leur capacité à faire face à un incident. Une bonne organisation de la 

sécurité incendie contribue également à renforcer la confiance des usagers et des employés. 

Par ailleurs, le respect des normes de sécurité permet de limiter les conséquences 

économiques d’un incendie, notamment les pertes matérielles, les interruptions d’activité et 

les coûts de reconstruction. 

Ainsi, la réglementation constitue un outil fondamental pour garantir la sécurité des 

occupants, la protection des infrastructures et la continuité des activités dans les 

différents types de bâtiments au Maroc. 

 


